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l  NTRODUCT l ON 

Au cours de nos so r t i e s  en mer avec les 
pêcheurs des I l  es-de- l a-Made l e i ne, nous avons 
pu constater qu'une quan t i té  cons i dérab l e  de 
homards sub- légaux ;ta l en t  capturés e t  remon- 
t és  en &me temps que les homards de t a i  l l e  
légale. Les s ta t i s t iques  de pêche rapportées 
par Axelsen e t  ~ u b é  (1978) e t  par une étude 
d l  Impact sur l e  homard (Anonyme, 1978) ont  
conf i rmé ces observat lons: les sub- légaux 
const i tuent  au début de l a  saison de 44 à 72% 
des p r  i ses sur l a & te  sud-est des l les e t  de 
21 à 55% sur la  côte nord-ouest. 

Comme les homards sub- légaux const i  tuent  
l e  stock de réserve pour les pêches des années 

à venir, i l s  fon t  l ' o b j e t  d'une protect ion 
légale: les pêcheurs sont tenus de remettre à 
l a  mer t ou t  homard dont l a  longueur de 
céphalothorax se s i t ue  en deçà de la  t a i l l e  
minimum légale, f i xée  à 76,2 mn (3 po.). 
Toutefois, i l n 'est  pas ce r ta in  que ce règle- 
ment s o i t  su f f i san t  pour assurer l a  protect ion 
des sub-légaux. D'abord, ,le seul f a l t  que les 

sub-légaux soient capturés en quant i té  ouvre 
l a  voie au braconnage. Ensuite, l a  ré ten t ion  
de homards sub-légaux dans les casiers e t  les 
man ipu l a t  ions subséquentes de la  p a r t  des 
pêcheurs peuvent entratner des blessures ou 
l ' ab l a t i on  d'un ou de p lus ieurs  membres 
(Krouse e t  Thomas 1975; Pecci e t  ai. 1978). 
De plus, les sub-légaux subissent l e  choc de 
l a  r e m n t k  e t  l e  séjour à l ' a i r  l ib re ;  puis, 
retournés brusquement à la  mer, i l s  descendent 
dans un m l  l leu ouvert parcouru par les préda- 
teurs  e t  doivent se trouver un abr i  sur un 
fond souvent inconnu. Finalement, i l  se peut 
que ces facteurs agissent de façon r é p é t i t i v e  
s i  l 'on considère que l e  taux de recapture des 
sub-légaux pour ra i t  ê t r e  substant iel .  Les 
dommages physiologiques e t  l e  taux de m r t a -  
i i t é  accru résu l tant  de leur capture auront 
pour r ésu l t a t  inév i tab le  une diminution en 
quant i té  e t  en qua1 l t é  du stock de réserve 
pour la  pêche. cons ldérant par a i  l  leurs I ' in- 
t é r ê t  lmmédlat du pêcheur, l e  contingent de 
sub-légaux à r e j e t e r  à l a  mer impose un temps 
supplémentaire de manipul ation. De plus, 
Krouse (1978) e t  Fogarty e t  Borden (1980) 

suggèrent que la  présence des sub-légaux dans 
les cas iers  diminue les captures commerciales. 
Ces observat lons démontrent donc I ' Importance 
de rédu i re  au maximum les captures de sub- 
légaux. 

. 
Une réduct ion des captures de sub-légaux 

pou r ra i t  ê t r e  obtenue par un cont rô le  de I 'es- 

pacement en t re  les l a t t es  des casiers, puisque 
cet  espacement détermi ne l a t a  i l l e  i im i te  des 
homards qui peuvent s'échapper du casier. La 
d i  stance i n t e r  l a t t e  peut donc $ i r e  a j  u s t k  
p r io r i ta i rement  pour maximiser les captures de 
commerciaux et, secondairement, pour minimiser 
1 es p r  ises des sub-légaux. L'espacement l e  
p lus large permettant l a  ré tent ion de 99% e t  
p lus des homards de t a i l l e  commerciale retenus 

par un espacement p l  us p e t i t  e s t  déf i n  i comme 
é t a n t  I 'espacement optimal . 

La r e l a t i o n  ent re  la  distance in te r -  
l a t t e  e t  l a  longueur I Imite d'échappement a 
été décr i  t e  par Krouse e t  Thomas (1975) e t  par 
Nulk (1978). Nulk a observé que les p lus gros 
homards réussissant à t raverser  un espace 
In te r  l a t t e  donné, l e  fon t  en plaçant leur 
carapace complètement sur l e  côté: l a  largeur 
du céphalothorax es t  donc l e  caractère mrpho- 
logique p r i nc i pa l  qui l i m i t e  le  passage du 
homard ent re  les la t tes  du casier. Connais- 
sant l a  r e l a t i o n  I inéa i re  ent re  la longueur e t  
l a  largeur du &phalothorax avec son in te r -  
val l e  de prédict ion, on peut donc p réd i re  la  
d i  stance i n t e r  l a t t e  permettant une ré ten t  ion 
de près de 97,5% des homards d'une longueur de 
cépha l othorax donnée. 

Le présent t rava i  l  const i tue une étude 
prél imina i re  v isant  ( 1  à estimer I 'espacement 
optimal des l a t t es  des casiers dans l e  contex- 
t e  de la  pêche aux I les-de-la-Madeleine, ( 2 )  à 
mesurer I 'écar t  en t re  les espacements u t1  l i ses 
e t  I 'espacement cptima l e t  (3) à évaluer l e  
bénéf i ce  éventuel d'un changement d'espace- 
ment. Nous avons en obtenant d'abord 
les s t a t i s t i ques  de la  r e l a t i o n  longueur- 
largeur pour les Iles-de-la-Madeleine, a f i n  
d'étab l Ir un espacement opt ima l théorique. 
Ensuite, nous avons mesuré I 'espace en t re  les 





provenant de la  & te  nord-ouest des I  les-de- 

la-Madeleine sont présent&s à la  f i gu re  1. 
~ ' é ~ u a t i o n  ( 1 )  représente l a  régression de la  
largeur (LA) sur la  longueur (LOI du céphalo- 
thorax pour les mâles e t  les femei les dont les 
longueurs var ient  en t re  58 mm e t  94 m. 

équations ne d i f f è r e n t  pas s i  gn i f  i c a t  ivement 
CF1 110 = 1,15; 0,051. Par contre, 1'616- 
vat ion des pentes es t  d i f f é ren te  (F1 = 
6,38; a <  0,05). Ainsi ,  à l a  longueur minimum 
légale de 76,2 mm, les mâles ont  une largeur 
minimum de céphalothorax de 41,9 mm, tandis 
que les femelles aura ient  une largeur minimale 
de 42,9 mm. 

Espacement des l a t t es  des casiers des pêcheurs 

Cet interva l l e  rédu it a été retenu pour 
représenter l e  plus f ldèlement possible la  
r e l a t i o n  longueur-largeur qui s'appl ique à 
p rox im i té  de la longueur l i m i t e  légale de 
76,2 mn, t ou t  en conservant un nombre de 
po in ts  su f f  lsants pour l e  ca lcu l  de la  
régress ion e t  de 1 '  i nterva l l e  de préd i c t  ion. 

Le coe f f i c i en t  de cor ré la t ion  ( r )  de la  
r e l  a t  ion longueur- l  argeur es t  de 0,94. La 
largeur p réd i te  pour la  longueur m i  nlmum 
légaie de 75,2 m es t  de 45,4 mm, avec un 
i n t e r v a l l e  de p réd ic t ion  à 95% de f 3,3 m 

établ  issant l a  largeur m i  nlmum du céphalo- 
thorax à 42,l m. La l i m i t e  in fé r ieu re  de 
42,l m correspondrait donc à un espacement 
i n t e r  l  a t t e  assurant la ré ten t ion  de 97,5% des 
homards de 76,2 mm de longueur e t  de p lus de 
99% de l 'ensemble des commrciaux. L'espace- 
ment de 42,l m const i tue donc l'espacement 
op t  Ima l théorique p r é d i t  par la  r e l  a t ion  
l  ongueur-l argeur de Gpha lothorax. Par a i  1-  
leurs, s i  oh considère l a  r e l a t i on  longueur- 
largeur séparément pour les & les  e t  les 
feme l les ,  nous obtenons l e s  équa t i ons  
I l néa i res  su i vantes: 

pour les mâles, e t  

pour les femelles. L'analyse de covariance 

(Snedecor e t  Cochran 1969) indique que les 

coe f f i c i en t s  de régression de ces deux 

Les myennes des espacements des la t tes  
des casiers pour 7 local  i t 6 s  représentat i ves 
de l'ensemble des Iles-de-la-Madeleine var ien t  
ent re  31,l e t  36,4 mm avec une moyenne géné- 
r a l e  de 34,5 mn (Tab. 1). Ces valeurs sont 
substant iel  lement in fér ieures à I  'espacement 
optimal théorique de ré ten t ion  de 42,1 mm. 

pêche expérimentale 

D i  s t r  1 but  ion des fréquences de t a i  l l e  ---------- -------- 

La pêche expérimentale a permis l a  
capture de 733 homards. La d i s t r i bu t i on  des 
pr ises par classe de longueur de 3 mm, pour 
les espacements de 31, 38, 41 e t  44 mm, es t  
I l  lus t rée à la F igure 2. Le changement l e  
p l  us év [dent produ it par I 'élargissement de 
I  'espace in te r  l a t t e  e s t  une réduct ion progres- 
s i ve  des captures de sub-légaux. En e f f e t ,  l e  
pourcentage de sub- légaux sur I 'ensemble des 
captures passe de 53$, pour un espacement de 
31 mm, à 3% pour un espacement de 44 mm. 

Pour chaque accroissement de l'espace 
i n t e r l  atte, nous avons détermi né la  p l  us gran- 
de classe de t a i  l l e  où a eu l  leu une réduct ion 
s l g n i f  i ca t i ve  ( à  WO,Ol) des captures. Ainsi, 
l e  quot ient des captures de chaque classe j 

4- 
sur la somme des captures des classes sup;- 
r ieures à j a été comparé, c l  asse par c i  asse, 
en t re  deux espacements adjacents en u t1  l  isant  
un t e s t  de chl-carré (Snedecor e t  Cochran 
1967). A la  Figure 2 sont indiquées par une 



f lèche les classes de ta1 l l e  supérieures mon- 
t r a n t  une d i  f ference s i  gn i f i c a t  ive. Ces c l  as- 
ses sont c e l l e s  de 67,O-69,9 mm de longueur à 
38 mn d'espacement, de 70,O-72,9 mn à 41 mn 
d'espacement e t  de 76,O-78,9 à 44 mn d'espa- 
cement. c on sidérant comme Nulk (1978) que 
l sespacement équivaut à une largeur l im i te  de 
cepha Iothorax des homards s '  échappant du 
casier, on peut u t i l l s e r  la  r e l a t i o n  longueur- 
largeur du céphalothorax (Fig. 1) pour p réd i re  
les longueurs maximum de céphalothorax des 
hcmards s'échappant par les ouvertures de 38, 
41 e t  44 mm. Les longueurs a i  nsi  &al uées par 
l ' i n t e r v a l l e  de (Fig. 1) sont res- 

pectivement de 70, 75 e t  80 mn. Les c l  asses 
de longueur présentant effectivement une dim i- 
nut lon de capture aux d i f f é ren t s  espacements 
testés sont donc t r ès  proches des valeurs 
p réd i tes  e t  ne dépassant pas ce l l es-c 1. 

Bien q u ' i l  y a i t  de l'échappement parmi 
l a  premi&e classe de t a l l  l e  légale à 44 mn 
d'espacement, les t a i l l e s  rmyennes a ins i  que 
les poids myens des homards de t a i  l l e  légale 
indiqués à l a  Figure 2 ne var ient  pas s i g n l f f -  

c a t i  vement ( à  P=0,05) entre les espacements. 
C'est ce qu'a révé lé  une analyse de variance 
por tant  sur ces deux paramètres pour les deux 
facteurs espacement e t  date de pêche. 

Pr ises par u n i t é  d re f  f o r t  de homards 

de ta1 l i e  léLale e t  sub-légale ------ ------ 

Pour analyser l a  variation dans les 
p r i ses  des sub- légaux e t  des commerciaux, nous 
avons u t i  l i s é  les P.U.E. par date e t  par espa- 
cement à l a  Flgure 3 e t  les moyen- 
nes des P.U.E. par espacemen? de l a  f igure 4. 
Les valeurs sur ces deux f lgures 
on t  été cal  CU lées d'après les données brutes 
de I 'appendice A. Pour les deux catégor les de 
hsmards, les P.U.E. rmntrent dans lsenaemble 
une grande dispersion (Flgs 3a, 3$%, l a  
Pendanee p r  l nc l pa l e es t  une mont& régu l l s r e  
des captures dans l e  temps: du début 2 l a  f i n  
de la  pêche, les captures des légaux e t  des 
sub-légaux augmentent par un facteur de 5 
e t  de 2 respectivement. En plus de ce t t e  

tendance temporel le, les P.U.E. des sub- l égaux 

diminuent avec l'augmentation de la  distance 
i n t e r  l a t t e  (Fig. 4a). Dans l e  cas des homards 

de t a i l l e  légale, les P.U.E. ont  tendance à 
augmenter avec l'accroissement de l'espace 

I n t e r l a t t e  (Fig. 4b). Cet te  tendance n 'est  
pas aussi stable que l a  réduct ion des P.U.E. 
chez les sub-légaux, car on remarque quelques 
inversions dans l ' o r d re  ve r t i ca l  des espace- 
ments (Fig. 3b). De plus, les valeurs de 
P.U.E. ent re  les espacements e s t  moins étendue 
chez les commerciaux que chez les sub-légaux 
(Figs 4a, 4b) e t  l a  d i f fé rence  de P.U.E. ent re  
les espacements de 41 e t  44 mn e s t  minime. 

Nous avons tes té  l a  val  i d i t é  s t a t i s t i que  
de ces tendances par une analyse de l a  
variance des P.U.E. ent re  les espacements e t  
ent re  les semaines d'échant i l lonnage (Soka l e t  
Rohlf 1969). Les P.U.E. du 18 j u i l l e t  chez 
les t a i l l e s  légales sont exclues des ca lcu ls  
en r a i  son du t r ès  p e t i t  nombre de homards (16) 
sur lequel ces données sont fondées. On a pu 
remarquer aux f igures 3a e t  3b que la  var iab i -  
1 if& des P.U.E. ent re  les espacements augmente 
dans l e  temps; pour obten i r  I 'homogénéité des 
variances, les données de P.U.E. ont é té 
transformées en valeurs logar l thmiques. 

L'analyse de variance révè le une d l f f é -  
rence s i g n i f i c a t i v e  des P.9.E. en t re  les dates 
pour les sub-legaux (P<O,Ot f e t  pour les lé- 
gaux (FO,OOl). De plus, on note une d i f f é -  
rente s i g n i f i c a t i v e  ent re  les espacements pour 
les sub-légaux (P0,OOl) e t  pour les légaux 
(P0,05). Dans l e  cas des t a i l l e s  sub-lgga- 
les, toutes les comparai sons rées ent re  les 
moyennes par espacement sont s ign i f i c a t  i ves à 
FX0,05. Pour les t a i  l les légales, on n'obser- 
ve pas de di f férence s i g n i f i c a t l v e  ent re  les 
espacements de 41 mm e t  44 mm, ma i s i l ex i s te  
une d i f férence à F0,05 en t re  41 e t  44 mm 
combinés, comparés à 38 m d'espacement. On 
peut donc conclure que I 'élargissement de 
I 'espace in te r  l a t t e  ent re  les va leurs 31, 38, 
41 e t  44 mm produi f  une diminut ion c ~ n t i n u e  
des captures de s u b - ~ ~ ~ a u x  e t  une augmentation 
des captures des homards légaux pour lesquels 
cependant, un plateau es t  a t t e i n t  ent re  41 mm 
e t  44 mm d'espacement. 



La moyenne et les limites de conf lance à 
95% & la diminution relative des sub-légaux 
entre les couples d'espacements à P.U.E. 
différent ont ;té calculées en uti l isant les 
différences de P.U.E. pour chaque pêche. La 
diminution du P.U.E. des sub-légaux est de 60% 
(de 35 à 85%) entre 31 et 41 mm d'espacement; 
el le est de 94% (de 63 à 125%) entre 31 et 
44 m; de 36% (de 2 à 70%) entre 38 et 41 n 
et de 91% (de 50 à 131%) entre 38 et 44 mm. 
Par un calcul semblable, l'augmentation du 
P.U.E. des homards de ta1 l le légale est &a- 
lu& à 54% (de -13 à 121%) entre 31 et 41 et 
44 mn combinés et à 19% (de -5 à 43%) entre 38 
et 41, 44 mm. 

DISCUSSION 

La relation longueur-l argeur du céphalo- 
thorax a permis d'évaluer la l imite inférieure 
de largeur de céphalothorax à 42,l mm, à la 
longueur de 76,2 mm correspondant à la l imite 
légale. Le &me paramètre a été évalué à 
42,5 rrvn par Krouse et Thomas (1975) pour les 
homards de la &te du Maine. Dans le cas de 
l a relation longueur-l argeur calcu 16 par Nul k 
(t978), les homards de largeur plus petite que 
42 mm représentent moins de 1% des homards 
dont la longueur est plus grande ou kale à 
76,2 mm. Pour cette &me relatlon, nous avons 
trouvé des équations différentes entre les 
mâles et les femel les, comme l'ont obtenu 
Fogarty et Borden (1980). Toutefois, Krouse 
et Thomas (1975) n'ont pas trouvé de diffé- 
rences significatives entre les relations 
longueur-l argeur des mg1 es et des feme l les. 
Les largeurs minimales prédites au moyen des 
relations séparées par sexe diffèrent peu de 
la largeur minimale pour les sexes combinés. 
L'app l icat ion d'un espacement correspondant à 
cette dern ière pourra i t produ ire une sous- 
représentation des mâles de 76,2 mm de 
longueur n'excédant pas 4%; It6chappement 
global des commerciaux demeurera1 t quand &me 
à un taux de moins de 1%. La valeur de 
42,l mn est donc retenue comme I 'espacement 
optlmal prédit par la relation longueur- 
largeur, i .e. permettant thbr i quement la 
rétention de plus de 99% des homards de tai l le 

commerciale retenus par tout espacement plus 
petlt. 

Pour les espacements expérimentaux de 
38,41 et 44 mn, les longueurs maximum d'échap- 
pement révé l ;es par I ' ana 1 yse des captures 
correspondent bien aux longueurs prédites par 
la relation longueur-largeur du ~6~halothorax- 
Les résultats sont donc en accord avec le 
mécanisme décrit par Nulk (1978) selon lequel 
I ' échappement dépendra i t de 1 a l argeur du 
céphalothorax. Cependant, deux facteurs 
peuvent avoir inf l uencé le degré de correspon- 
dance entre les résultats expérimentaux et la 
relation théor lque. D'abord, les espacements 
expérimentaux ont été fixés et mesurés sur des 
casiers secs, et peuvent avoir rétréci de 1 à 
2 mm au mment de la pêche expérimentale, en 
raison du renflement du bois mouil lé (P. ~ubé, 
cmm. pesonnelle). Ensuite, la flexibilité 
temporaire du céphalothorax, à la suite de la 
mue, peut signlfler une longueur maximale 
d'échappement de quelques mi l l imetres pl us 
grande que la longueur prédite par la relation 
longueur-largeur. Or, l'augmentation des 
captures du début jui l let à la fin d'août 
serait apparemment l iée à la période de mue 
des homards, qui s'étendrait pour les I les-de- 
la-Madeleine, de la mi-juillet à la mi-août 
(Ternp leman 1936; Bergeron 1967). A I 'appro- 
che de la mue, le homard manifeste une activi- 
té très réduite, alors qu'après la mue, i I 
devient très actif et son taux de capture 
monte en conséquence (McLeese et W i l der 1953; 
Ennis 1973). 1 1  est donc possible que la 
f lexibi l ité du céphalothorax alt joué dans le 
cas de notre expérience. Le fait que ces deux 
facteurs agissent en opposition sur la lon- 
gueur maximale d'échappement et sont d'inten- 
sité faible (1-2 mm) peut expliquer qu'on 
n'ait pas observé d'écart slgnificatif entre 
l 'échappement attendu et I 'échappement 
réa i i sé. 

Nous avons observé une diminution de 
94 $: 31% du pourcentage des sub-légaux en 
passant de 31 mm à 44 mm d'espacement. Cette 
valeur se situe dans 1 'écart des réductions de 
60 à 88% rapportées dans plusieurs études pour 
des changements d'espacement équivalents 



(Templeman 1939 et 1958; Wi lder 1943, 1945 et 
1948; Krouse et Thomas 1975; Krouse 1978; 
Peccl et al. 1978; Fogarty et Borden 1980). 
En plus de cette diminution des sub-légaux on 
obtient une augmentation des légaux de 5&67% 
entre 31 et 41-44 mm d'espacement. Ltaugmen- 
tation des captures légales entre un espace- 
ment sub-optimal et un espacement optimal est 
une situation également reconnue par les au- 
teurs mentionnés ci-dessus. Cependant, notre 
valeur de 54% d'augmentation n'a dtéqu ivalent 
que dans I 'étude de Krouse et Thomas (1 975). 
Ces auteurs, ainsi que Fogarty et Borden 
( 1980 exp l i quent la montée des captures chez 
les commerciaux par un effet de la densité 
dans le casier sur le taux d'entrée des 
homards; Mi l ler (1 950) a démontré cet effet 
chez le crabe des neiges (Chionoecetes 
op1 1i0). Par ce phéno&ne de densité, on 
pourrait exp l iquer que les captures légales 
soient demeurées maximales à 44 mn, en dépit 
d t  un certa i n échappement des petits commer- 
c iaux. ~'écha~~ement partiel dans la cl asse 
de longueur de 76,O-78,O mm serait compensé 
par un accroissement des captures des homards 
de pl us forte tai l le, résultant de la réduc- 
tion des captures de sub-légaux entre 41 et 
44 mm d'espacement. L'effet de densité pour- 
rait être variable selon la localité de 
ainsi, i l  se peut que la forte augmentation de 
54% des commerciaux entre 31 et 41 mm dtespa- 
cement soit l iée à la forte abondance de sub- 
légaux dans le secteur de la Baie de Pl aisance 
(Axelsen et ~ u b é  1978). 

L'augmentation des captures cornmerclales 
entre 31 et 41 mm suivie d'un plateau 41 eP 
44 mm nous indique qu'un espacement supgrieur 
à 44 mm ne produirait vraisemblablement pas 
une augmentation significative des captures 
légales. Au contraire, comme i l  se produit 
déjà un certain &chappement dans la classe de 
longueur légaie de 76-78 mm pour un espacement 
de 44 mn, i l  est possible qu'on observe une 
diminution des capPures commerciales en ut?- 
I isanf un espacemenf supérieur 2 44 mm. Dans 
ce cas, la perte des plus petits homards de 
longueur légale ne serait pl us cornp l ètement 
compensée par le gain de homards de tai l le 
supérieure. Par ai i leurs, le minimum de cap- 
tures sub-légales (P.U.E. = 0,05) est obtenu 

avec un espacement de 44 m. Pour cet espace- 
ment, les sub-légaux représentent un pourcen- 
tage relativement faible (6 1: 2%) des prises 
totales. Entre 41 et 44 mn, le produit des 
P.U.E. moyennes par le poids moyen des légaux 
dlmi nue de seulement 0,4%. Ces considérat ions 
suggèrent donc qu'un espacement de 44 mn 
correspond à 1 'espacement optimum dans les 
conditions de notre exp& ience. Un changement 
d'espacement de sa valeur rmyenne actuel le de 
34.5 mm (Tab. 1 )  à une valeur de 44 mm aurait 
pour effet d'augmenter les captures de homards 
de taille légale de quelque 27% et de réduire 
les captures de sub-légaux d'environ 91% dans 
le secteur de la Baie de Plaisance. 

Compte tenu que certains secteurs des 
I l es-de- 1 a-Made l e i ne sont caractér i sés par des 
captures de sub-légaux pl us faibles que dans 
la Baie de Plaisance (Axelsen et ~ u b é  1978; 
Bergeron 1967; Anonyme 1978), i l  est possible 
que I 'ut i l isat ion dl un espacement de 44 mm 
résulte en une diminution des captures légales 
dans ces endroits. L'espacement optlmum pour 
l'ensemble des Iles se situerait donc entre 41 
eP 44 m. Dans la perspective d'une réglemen- 
tation sur l'espacement des lattes applicable 
à l'ensemble des IIes-de-la-bladeleine, i l  
serait souhaitable de reprendre une exp& ience 
analogue à la présente en tenant compte: 

(1 du changement d'espacement pour les 
casiers de bois imblbés d'eau; 

(2)  de la variabi I ité dans 
1 ' abondance des sub- l égaux; 

(3) de la période de pêche commerciale; 

(4) d'un plus grand nombre d'espacements tes- 
tes, soit par exemple entre 39 et 46 mm 
par i nterva l les de 1 mm; 

(5) d v u n  Gchanti l lonnage suffisant pour 
comparer le nombre et le poids myen des 
captures commerciales. 
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LONGUEUR DE C€PHALOTHORAX ( mm ) 

Figure 1. Relation entre la largeur et la longueur de céphalothorax des mâles ( 0 )  et des femelles ( ). 

 équation de régression s'appl ique. entre les longueur l imites de 58 et 92 mm.  onn nées 
brutes récoltées par le ministère québécois de l 'Agriculture de la pêche et de I 'Al lmenta- 
tion (P. ~ubé, comm. pers.). 
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F igu re  2. P r i s e s  par u n l t g  d ' e f f o r t  (P.U.E.) des longueurs de céphalothorax par c l asse  de 3 mm pour 
les  homards capturés par l es  d i  f féren-fs espacements de l a-ftes. En légende, l a  t a i  l l e  de 
1 'échant i  11% (n), les p o ~ e n t a g e s  de homards de t a l  l l e  sub-légaie (<76,2 mm) a i n s i  que l e s  
longueurs (CT) e t  po ids  (Pds) royens (g)  des homards de t a l  l l e  légale. T.M.L. indique l a  
t a i l  l e  minimum léga le  de 76,2 mm. La f l è c h e  Indique l a  p lus  grande c lasse de f a i l  l e  où a eu 
l ieu une réduct ion  s i  gn i f i c a t  i ve des captures par rapport. à 1 'espacement im&d i atement p l us 
p e t i t .  
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F igu re  3. P r i ses  par u n i t é  d ' e f f o r t  (P.U.E.) a) des homards de t a i l l e  sub-légale e t  b)  de homards de 
t a i l l e  l éga le  976.2 mm) au cours des 7 pêches expér imentales e t  pour chacun des 4 espace- 
ments de l a t t e  testés.  * indique une moyenne des quat re  espacements. 
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F igu re  4. Moyennes, sur I 'ensemble des pêches, des p r i s e s  par u n i t é  d ' e f f o r t  (P.U.E.1 a) de homards de 
t a i l l e  sub-légale e t  b )  de homards de t a i l l e  l é g a l e  (>76,2 mm) pour les  d i f f é r e n t s  

espacement de l a t t e .  



- 
Tableau 1. Moyennes (XI e t  écar ts - types ( s )  des espacements maximum e n t r e  les  l a t t e s  des cas ie rs  pour 

d i f f é ren ts  p o r t s  d v  a t t ache  aux I l es-de- l a-Made l e  i ne, en 1981 . Les mesures o n t  été p r  i ses 
sur  15 cas l e t s  par  v i s i t é .  

Po r t  d l  a t tache Espacements e n t r e  
l es  l a t t e s  (mm) 

Nombre de 
pêcheurs v i s i t é s  

Havre Aubert 32,4 3,1 6 

- 
Moyenne X = 34,2 a = 0,7 

X 
Tota l  37 



APPEND l CE A. ~ap tu res%ru tes  des homards légaux e t  sub-l6gaux sel  on I 'espacement en t re  les l a t tes  e t  selon l e  j o u r  de pêche. La t a i  l l e  m l  n lmum 

léga le  e s t  de 76,2 mm de longueur de céphalothorax. 

ESPACEMENT 

Date No. Jours 31 mn (1,21 PO.) 38 mm (1,50 PO.) 41 mm (1,63 po.) 44 mm (1,75 PO.) 

d'lmmerslon 
Nb de  égaux sub-légaux Nb de   égaux sub-légaux Nb de   égaux ~ub- légaux Nb de  égaux ~ub- légaux 

cas iers  cas iers  cas iers  cas i e r s  




